
 

 

 

 
Mairie de La Brigue 

 

 

Conditions d’accès au  

Sanctuaire Notre-Dame des Fontaines 
 

A compter du 1er janvier 2015 
 

Ouverture du 15 avril au 15 octobre du lundi au dimanche 
(mardi après-midi et jeudi après-midi accueil paroissial, sous réserve) 

 

10h-12h30  

14h-17h30 
 

Durant cette période, un agent est donc présent sur site pendant les horaires d’ouverture de la chapelle. 
Durant les six autres mois de l’année, période hivernale, la visite est possible uniquement sur réservation à l’avance du lundi 
au samedi (en fonction des conditions météorologiques)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Paiement par chèque (ordre Centre des Finances Publiques de Breil sur Roya) ou espèces 
 

Les groupes doivent obligatoirement réserver auprès du Bureau de Tourisme.  
 
Versement d’arrhes pour les groupes, à hauteur de 50 % de la somme totale due, que ceux-ci devront 
payer pour valider la réservation.  
La somme encaissée sera déduite de la facture finale. Dans le cas où un groupe ayant versé les arrhes 
ne viendraient pas, la somme serait non remboursable sauf cas de force majeure avéré. 

  
                               

 

Visite plein tarif 
 

4 €/pers 

Visite tarif réduit 
(scolaires, groupes à partir de 30 pers.) 

3 €/pers 

Visite commentée plein tarif 
(sur rendez-vous,  

minimum 4 pers. Durée 1h30) 

6 € /pers 

Visite commentée tarif réduit 
(sur rendez-vous, scolaires,  

groupes à partir de 30 pers.) 

4 € /pers 

         Mail : info-labrigue@orange.fr Tel : 04 93 79 09 34 


